Bloc de compétences 1. – Conduite du projet immobilier du client en vente et/ou location 
Activité 5 – Suivi administratif et financier de la location
TG33 : Fiscalité des revenus locatifs et fonciers

ANNEXE 1 : Qu'est-ce que l'impôt sur le revenu ?

L’impôt sur le revenu est un impôt direct portant sur l’ensemble des revenus des personnes physiques composant un foyer fiscal :
· salaires ;
· revenus financiers ;
· loyers perçus…
Le calcul de l’impôt s’effectue en fonction de la situation et des charges de famille du contribuable et d’un barème progressif fixé par tranches de revenus. Depuis le 1er janvier 2019, il est prélevé à la source pour la majorité des revenus.

Quelles sont les caractéristiques de l'impôt sur le revenu ?

L'impôt sur le revenu concerne les personnes ("les redevables") ayant leur foyer fiscal en France, ou les personnes domiciliées fiscalement à l’étranger mais touchant des revenus de source française.
L'impôt sur le revenu est un impôt direct. Il est établi et collecté sur la base d'un avis d'imposition complété par chaque contribuable.
L’impôt sur le revenu est progressif. Son taux augmente avec le revenu imposable. Le calcul de l’impôt s’effectue en fonction de la situation et des charges de famille du contribuable et d’un barème progressif fixé par tranches de revenus. Les taux de l’impôt s’étagent entre 0% et 45%.
L’impôt sur le revenu (IR) ne représente qu’une part relativement faible des ressources du budget de l’État. Compte tenu des multiples exonérations, abattements ou crédits d’impôts, le produit net de l’impôt sur le revenu estimé dans la loi de finances pour 2024 s'élève à 93,3 milliards d’euros.

Qui s'acquitte de l'impôt sur le revenu ?

Selon les statistiques de la DGFIP pour 2022, sur les 40,7 millions de foyers fiscaux qui doivent établir une déclaration de revenus, 18,2 millions de foyers ont acquitté l'impôt sur le revenu.
Le total des revenus déclarés atteint 1 389 milliards d'euros (61,7% sont des traitements et des salaires).
La majorité des foyers ne dispose pas de revenus suffisants pour atteindre la première tranche taxée d’un taux non nul. Cette situation est atypique au sein des pays de l’OCDE où une large majorité des contribuables acquitte un impôt sur le revenu.
L’impôt sur le revenu suscite des critiques portant notamment sur sa complexité, son caractère insuffisamment progressif.
Depuis le 1er janvier 2019, il est prélevé à la source pour la majorité des revenus.

ANNEXE 2 : Quelles sont les différentes catégories de l'impôt sur le revenu ?
 
L'impôt sur le revenu est un impôt unitaire. […]
En conséquence, il n'existe pas un revenu mais des revenus qui doivent être évalués suivant des règles propres au sein de leur catégorie respective, à savoir :
· Les traitements, salaires
· Les bénéfices industriels et commerciaux (BIC)
· Les bénéfices agricoles (BA)
· Les bénéfices non commerciaux (BNC)
· Les revenus mobiliers
· Les revenus fonciers
· Les plus values
· Les rémunérations des dirigeants de certaines sociétés
[…]
L'ensemble des profits réalisés par le biais d'une activité commerciale, industrielle ou artisanale est imposé dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux. Dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux, il existe deux catégories d'imposition :
· Le régime micro-BIC
· Le régime réel d'imposition
Par ailleurs, les profits réalisés lors de locations en meublées sont imposées dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux. Les deux régimes d'imposition, micro-BIC et le régime réel d'imposition, sont également applicables.

[…] Les revenus que procure l'exploitation de fonds ruraux par le propriétaire exploitant, le métayer ou le fermier sont imposés à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices agricoles. Les profits tirés de l'élevage sont assimilés à des bénéfices agricoles, même si la nourriture des animaux est achetée et ne provient pas des terres de l'éleveur. Les revenus procurés au propriétaire du fond par l'affermage sont, en revanche, considérés comme des revenus fonciers car il s'agit d'une rente du sol.
[…] Les bénéfices non commerciaux constituent une catégorie spéciale de l'impôt sur le revenu. En effet, à côté des revenus professionnels perçus par les membres des professions libérales et des charges et offices, sont imposables dans cette catégorie de l'impôt sur le revenu, les profits de toute nature qui ne peuvent être rattaché à une catégorie déterminée de revenus.
[…]
Les revenus de capitaux mobiliers sont ceux qui proviennent du placement de sommes d'argent. Ces revenus sont très divers et leur régime fiscal dépend du fait qu'ils s'agissent de revenus variables ou de revenus fixes. Les revenus mobiliers variables proviennent essentiellement des produits d'actions ou de parts sociales. Quant aux revenus fixes, ils sont associés aux obligations et aux intérêts de créances.
[…]
www.l-expert-comptable.com

1.  Présentez les principales caractéristiques de l’impôt sur le revenu en France.
2. Qui est redevable de l’impôt sur le revenu en France ?
3. Montrez que l’impôt sur le revenu occupe une place particulière dans les finances publiques françaises.
4. Expliquez pourquoi l’impôt sur le revenu est qualifié d’« impôt unitaire » tout en comportant plusieurs catégories de revenus.


ANNEXE 3 : Nouveau Barème de l'Impôt sur le Revenu 2024

[image: Une image contenant Visage humain, personne, habits, capture d’écran

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
https://www.youtube.com/watch?v=oM9RE4p5bX0&t=37s

ANNEXE 4 : Comment calculer votre impôt d'après le barème de l'impôt sur le revenu ?

Le barème progressif de l'impôt sur le revenu sert au calcul de l'impôt. Il comporte plusieurs tranches, chacune ayant un taux d'imposition différent. […]

Comment calculer votre impôt sur le revenu ?

Le montant de l'impôt sur le revenu se calcule à partir du revenu net imposable, en trois grandes étapes :
1. divisez le revenu net imposable par votre nombre de parts de quotient familial,
2. appliquez ensuite à ce résultat le barème progressif de l’impôt sur le revenu applicable aux revenus de l'année concernée,
3. multipliez le résultat obtenu par le nombre de parts du quotient familial pour obtenir le montant de l'impôt dû.
Barème de l'impôt : les étapes pour calculer le montant de votre impôt sur le revenu
L’impôt sur vos revenus perçus en 2024, que vous déclarerez en 2025, est calculé par tranche, selon vos revenus.

	Barème de l'impôt 2025 sur les revenus 2024 

	Fraction du revenu imposable (pour une part)
	Taux d'imposition à appliquer sur la tranche

	Jusqu'à 11 497 €
	0 %

	De 11 498 € à 29 315 €
	11 %

	De 29 316 € à 83 823 €
	30 %

	De 83 824 € à 180 294 €
	41 %

	Supérieure à 180 294 €
	45 %



Exemple 1 : Cas d’un célibataire percevant un revenu net imposable de 32 000 € en 2024

Pour un célibataire, le quotient familial est d'une part. Premièrement, il doit donc effectuer l’opération 32 000 €/1 = 32 000 €.
Pour le calcul de son impôt, il faut ensuite soumettre ce résultat au barème applicable aux revenus perçus en 2024 :
_Tranche de revenu jusqu'à 11 497 € imposée à 0 % = 0 €
_Tranche de revenu de 11 498 € à 29 315 € imposée à 11 % : soit (29 315 - 11 497) x 11 % = 1 959,98 €
_Tranche de revenu de 29 316 € à 32 000 € imposée à 30 % : soit (32 000 - 29 315) x 30 % = 805,50 €.

Le taux marginal d'imposition de ce célibataire est de 30 %, mais tous ses revenus ne sont pas imposés à 30 %. Le résultat total obtenu est égal à 0 + 1 959,98 + 805,50 = 2 765,48 €.

Pour trouver l’impôt dont le célibataire devra s’acquitter sur ses revenus, il reste à multiplier ce montant par le nombre de part de quotient familial du célibataire : 2 765,48 € x 1 = 2 765,48 €.

[NB : « Le revenu net imposable correspond au revenu après abattements » ; abattement forfaitaire de 10% pour frais professionnels ; Le contribuable peut renoncer à l’abattement de 10 % et déduire ses frais professionnels réels si cela est plus avantageux.]

Exemple 2 : Cas d’un couple marié ou pacsé avec deux enfants mineurs percevant un revenu net imposable de 55 950 € en 2024

Le couple dispose de trois parts (deux parts pour le couple et une demi-part pour chaque enfant), le revenu imposable de 55 950 € se divise donc en trois = 18 650 €.
Pour calculer son impôt, ce montant est soumis au barème de l'impôt sur le revenu :
_Tranche de revenu jusqu'à 11 497 € imposée à 0 % = 0 €
_Tranche de revenu de 11 498 € à 18 650 € imposée à 11 % : soit (18 650 - 11 497) x 11 % = 786,83 €.

Cette famille ayant trois parts de quotient familial, il faut ensuite multiplier ce résultat par le chiffre trois. L’impôt sur les revenus du couple correspondra donc à 786,83 € x 3 = 2 360,49 €.

Par ailleurs, le montant de son impôt sur le revenu se trouvant en-dessous du seuil de 3 248 €, elle bénéficie d'une décote (voir paragraphe ci-après), dont le montant s'obtient grâce au calcul suivant : 1 470 - (2 360,49 x 45,25 %) = 1 470 - 1 068,12 € = 401,88 soit, à l'arrondi supérieur, 402 €.
Le montant de l'impôt après application de la décote est donc de : 2 360,49 - 402 = 1 958, 49 €.

Quels sont les ajustements de l’impôt net à payer ?
Le montant de votre impôt sur le revenu à payer peut-être ajusté selon votre situation :   
· plafonnement du quotient familial,   
· décote pour les revenus modestes,   
· réductions et crédits d’impôt,   
· contribution sur les hauts revenus.

Plafonnement du quotient familial
L’intérêt fiscal du quotient familial (c’est-à-dire du nombre de parts fiscales dans votre foyer) augmente mécaniquement avec le niveau des revenus déclarés. Afin d’atténuer l’effet de cet avantage fiscal sur les hauts revenus, le quotient familial est plafonné avec un avantage maximal pour chaque demi-part supplémentaire. […]

Décote pour les revenus modestes
La décote est un système qui permet de réduire le montant de l’impôt des foyers imposables mais avec des revenus modestes.
Pour bénéficier de ce mécanisme, votre impôt sur le revenu brut ne doit pas dépasser les seuils suivants en 2025 (déclaration des revenus de 2024) :   
· 1 964 € pour les célibataires, divorcés, veufs,
· 3 248 € pour un couple marié soumis à l'imposition commune.
La décote s’applique automatiquement. Le montant de la décote s'obtient en retranchant 45,25 % du montant de l’impôt brut à la somme forfaitaire de 889 € pour une imposition individuelle, ou de 1 470 € pour une imposition commune.

Les réductions et les crédits d’impôt
Les réductions et les crédits d’impôt sont à déduire du montant de votre impôt brut. Les avantages fiscaux, aussi appelés niches fiscales, sont plafonnés à 10 000 € dans le cas général. Ce plafonnement global est le même pour tous les foyers fiscaux.
Certains avantages fiscaux ne sont pas concernés, comme les dons aux organismes d’intérêt général ou les frais d’établissement pour personnes dépendantes.

La contribution sur les hauts revenus
La contribution exceptionnelle sur les hauts revenus s’ajoute à l’impôt sur le revenu. Elle concerne les foyers imposables avec un revenu fiscal de référence qui est supérieur aux seuils suivants :   
· 250 000 € si vous êtes célibataire, veuf, séparé ou divorcé,
· 500 000 € si vous êtes marié ou pacsé et soumis à imposition commune.
Le taux de cet impôt varie en fonction de la situation de votre foyer et vos revenus, selon un barème progressif :
	Revenu fiscal de référence
	Taux pour une personne seule
	Taux pour un couple marié/pacsé

	Jusqu’à 250 000 €
	0 %
	0 %

	Entre 250 001 € et 500 000 €
	3 %
	0 %

	Entre 500 001 € et 1 000 000 €
	4 %
	3 %

	Plus de 1 000 000 €
	4 %
	4 %


[…]

www.economie.gouv.fr

5. Expliquez les étapes du calcul de l’impôt sur le revenu à partir du revenu net imposable et du quotient familial.
6. Un célibataire sans enfant dispose d’une part de quotient familial. Il perçoit en 2024 un revenu net imposable de 20 000 €. Calculez le montant de l’impôt sur le revenu dû par ce contribuable et indiquez sa tranche marginale d’imposition.
7. Refaites vos calculs s’il s’agit d’un couple. Que constatez-vous ?

ANNEXE 5 : Impôt sur le revenu - Revenus fonciers (location non meublée)

Impôt sur le revenu : déclaration 2026 des revenus de 2025
Cette page est à jour au 1er janvier 2026.
Cependant, les formulaires, services en ligne et documents d'information ne sont pas encore disponibles pour la campagne 2026 de la déclaration des revenus de 2025. Ils seront mis en ligne dès qu'ils seront disponibles.
Par ailleurs, le projet de loi de finances pour 2026 n'a pas pu être promulgué avant le 1er janvier 2026.
La loi n°2025-1316 du 26 décembre 2025 spéciale autorise le gouvernement à percevoir les impôts, sans modifier les barèmes, jusqu’à l’adoption d'une loi de finances pour 2026.
Si la loi de finances pour 2026 modifie les règles présentées sur cette page, le contenu sera mis à jour après la parution de la loi de finances au Journal officiel.

Vous possédez un appartement ou une maison que vous louez vide (non meublé) et vous voulez déclarer les loyers que vous avez perçus ? Ils sont imposables dans la catégorie des revenus fonciers. Les règles diffèrent selon que le montant annuel de vos revenus fonciers (charges non comprises) est inférieur ou supérieur à 15 000 €. […]

Pour vos revenus fonciers, l’impôt est prélevé à la source, par un acompte (mensuel ou trimestriel) prélevé sur votre compte bancaire. C'est aussi le cas pour les prélèvements sociaux.

Moins de 15 000 €
Si vos revenus ne dépassent pas 15 000 €, vous serez automatiquement soumis au régime micro-foncier. Il vous donne droit à un abattement de 30 %. Vous pouvez cependant choisir le régime réel.

· Régime micro-foncier
Vous devez déclarer le montant brut de vos revenus fonciers. Pour le calculer, vous devez procéder en 2 étapes.
1/ Faire la somme des éléments suivants :
· Loyers encaissés
· Dépenses incombant normalement au propriétaire et mises à la charge des locataires
· Subventions et indemnités perçues.
2/ Déduire de la somme obtenue le montant des charges qui incombent au locataire (aussi appelées charges locatives).
Vous avez droit à un abattement forfaitaire de 30 %, représentatif de frais, sur vos revenus fonciers. Vous ne pouvez pas déduire vos travaux et charges.

La déclaration de vos revenus fonciers est simplifiée. Vous devez indiquer le montant brut sans abattement de vos revenus fonciers sur votre déclaration de revenus en ligne sur votre espace personnel du site impots.gouv.fr.

Si vos revenus fonciers ne dépassent pas 15 000 €, vous pouvez opter le régime réel.
À savoir  : Si vous choisissez le régime réel, cette option sera irrévocable pendant 3 ans.

La déclaration des revenus par internet est obligatoire si votre résidence principale est équipée d'un accès à internet et que vous êtes en mesure de faire votre déclaration en ligne.
Vous devez indiquer le détail du calcul du revenu net foncier en ligne sur votre espace personnel du site impots.gouv.fr.

Plus de 15 000 €
Si vos revenus fonciers dépassent 15 000 €, vous êtes imposable au régime réel. Votre revenu foncier imposable (aussi appelé revenu foncier net) est égal à la différence entre les montants suivants :
· Recettes que vous avez encaissées au cours de l’année
· Total des frais et charges déductibles, pour leur montant réel et justifié.
Vos recettes sont constituées des loyers que vous avez encaissés pendant l'année.
Vous devez aussi déclarer les sommes reçues comme dépôt de garantie si vous les utilisez dans les situations suivantes :
· Compenser des loyers impayés
· Remettre en état des locaux après le départ des locataires
· Financer des charges locatives.
Les principales charges déductibles sont les suivantes (liste non exhaustive) :
· Frais de réparation et d'entretien
· Travaux d'amélioration (rénovation énergétique par exemple)
· Provisions pour charges de copropriété
· Frais de gestion
· Primes d'assurances (habitation, loyers impayés, emprunteur, etc.)
· Intérêts des emprunts
· Certains impôts (taxe foncière, ordures ménagères, etc.).
Si le bien immobilier est loué partiellement, les charges sont déductibles uniquement pour la partie que vous louez.
Pour faire le calcul du montant correspondant à la partie louée par rapport à l’ensemble de l’immeuble, utilisez les pourcentages qui servent à la répartition des charges entre les occupants.

À savoir : Les travaux de construction (agrandissement, transformation par exemple) ne sont pas déductibles.
Si la déduction des charges aboutit à un résultat négatif, vous constatez un déficit foncier.
La part du déficit qui résulte des dépenses autres que les intérêts d'emprunt est déductible de votre revenu global dans la limite de 10 700 €. Cette déduction s'applique automatiquement.
Si votre revenu est insuffisant pour absorber ce déficit, vous pouvez le reporter sur votre revenu global des 6 années suivantes.
La part du déficit foncier qui dépasse 10 700 € et celle liée aux intérêts d'emprunt sont déductibles de vos revenus fonciers des 10 années suivantes.
La déduction du revenu global est remise en cause si l’immeuble cesse d’être loué dans les 3 ans qui suivent l'année pour laquelle la déduction a été effectuée.
Toutefois, la déduction est maintenue si l’abandon de la location est justifié par l'une des situations suivantes :
· Licenciement
· Invalidité
· Décès
· Expropriation de l’immeuble.

À noter : La limite de déduction sur le revenu global est portée jusqu'à 21 400 € pour les dépenses de travaux de rénovation énergétique permettant à un bien de passer d'une classe énergétique E, F ou G, à une classe de performance énergétique A, B, C ou D, au plus tard le 31 décembre 2025. Les dépenses doivent avoir fait l'objet d'un devis accepté à compter du 5 novembre 2022 et avoir été payées entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2025.

La déclaration des revenus par internet est obligatoire si votre résidence principale est équipée d'un accès à internet et que vous êtes en mesure de faire votre déclaration en ligne.
Vous devez indiquer le détail du calcul du revenu net foncier en ligne sur votre espace personnel du site impots.gouv.fr.

www.service-public.gouv.fr

8. Reprenez l’exemple 1 (page 3) et considérez que cette personne perçoit en plus de son salaire annuel, des revenus fonciers bruts de 9 000 €.
a. Calculez le revenu foncier net en appliquant l’abattement micro-foncier de 30 %.
b. Calculez ensuite le revenu imposable total (salaire + revenus fonciers nets).
c. Déterminez enfin l’impôt sur le revenu (IR) à payer en utilisant le barème progressif.

9. Cas pratique – différence micro-foncier et réel
Célibataire, 1 part
Salaire net imposable : 30 000 €
Revenus fonciers bruts : 20 000 €
Charges réelles : 8 000 € (taxe foncière, travaux, intérêts d’emprunt, assurance…)
a. Calculez le revenu foncier net :
· Micro-foncier → abattement 30 %
· Régime réel → loyers – charges réelles

b. Calculez l’IR selon le barème progressif pour les deux régimes.
c. Comparez les résultats et indiquez quel régime est le plus avantageux.
d. Mentionnez sur quels formulaires chaque revenu serait déclaré.

ANNEXE 6 : Impôt sur le revenu - Revenus d'une location meublée

Les revenus que vous tirez de la location de locaux meublés, en tant que loueur en meublé non professionnel (LMNP), sont soumis au barème progressif de l'impôt sur le revenu. Ils doivent être déclarés en tant que bénéfices industriels et commerciaux (BIC). Les règles diffèrent selon qu'il s'agit des revenus de 2024 ou de ceux perçus en 2025. Nous vous présentons les informations à connaître.
Vous êtes considéré comme loueur non professionnel si au moins l'une des 2 conditions suivantes est remplie :
· Les recettes annuelles tirées de cette activité par l'ensemble des membres de votre foyer fiscal sont inférieures à 23 000 €
· Les recettes (les loyers des meublés ) sont inférieures au montant total des autres revenus d'activité de votre foyer fiscal (salaires, autres BIC...).
Quels sont les revenus locatifs concernés ?
Vous êtes concerné si vous mettez en location un logement meublé.
Exemple :
Vous louez votre appartement pendant un week-end.
Vous louez votre appartement au ski ou à la mer.
Vous êtes aussi concerné si vous mettez en location une dépendance de votre logement (parking, cave, piscine, etc.) et que vous assurez un service ou une prestation en complément de cette location.
En l'absence de service ou de prestation complémentaire, il s'agit de revenus fonciers.
L'imposition dépend du type de logement meublé que vous mettez en location :
· Cas général
Vous devez déclarer les revenus que vous avez tirés de la location de locaux meublés en tant que loueur en meublé non professionnel (LMNP). Ce sont des bénéfices industriels et commerciaux (BIC).
Pour les services fiscaux, vous êtes considéré comme loueur non professionnel si au moins l'une des 2 conditions suivantes est remplie :
· Les recettes annuelles tirées de cette activité par l'ensemble des membres de votre foyer fiscal sont inférieures à 23 000 €
· Les recettes (les loyers des meublés ) sont inférieures au montant total des autres revenus d'activité de votre foyer fiscal (salaires, autres BIC...).

· Location occasionnelle d'une pièce de votre domicile
Modifier
Les revenus provenant de la location en meublé occasionnelle sont imposables dans la catégorie des BIC.
Toutefois, vous êtes exonéré si vous remplissez les 2 conditions suivantes :
· Vous louez une ou plusieurs pièces de votre habitation principale à des personnes de passage
· Les revenus perçus ne dépassent pas 760 € TTC par an.
· Location habituelle d'une pièce de votre domicile
Les revenus provenant de la location en meublé habituelle sont imposables dans la catégorie des BIC.
Toutefois, vous n'avez pas à déclarer les revenus provenant de la location (ou sous-location) d'une partie de votre habitation principale. Ce dispositif est ouvert jusqu'au 31 décembre 2026.
La ou les pièces louées doivent constituer la résidence principale du locataire. Cela peut être sa résidence temporaire s'il s'agit d'un salarié saisonnier.
Vous devez fixer le prix de la location dans des limites « raisonnables ».
Le loyer annuel ne doit pas dépasser (par mètre carré de surface habitable, hors charges) :
· 213 € en Île-de-France
· 157 € dans les autres régions.
Exemple :
Pour une chambre de 10 m2 en région parisienne, le loyer que vous touchez est exonéré s'il est inférieur à 2 130 € pour une année. Soit un maximum de 177,50 € par mois.

Comment les revenus locatifs sont-ils imposés ?
En fonction des revenus locatifs obtenus, vous pouvez choisir entre un régime micro-BIC et le régime d'imposition applicable de plein droit dit de bénéfice réel.
Le micro-BIC vous donne droit à un abattement. Le régime réel vous permet de déduire vos frais et charges.
Le mode d'imposition varie selon le type de logement meublé.
· Location meublée de longue durée
Le mode d'imposition dépend du montant de vos recettes.
Revenus locatifs ne dépassant pas 77 700 €
Le régime micro-BIC s'applique si vous ne choisissez pas le régime réel.
· Régime micro-BIC
Si vos recettes annuelles ne dépassent pas 77 700 €, le régime micro-BIC (micro-entreprise) s'applique.
Le bénéfice imposable est égal aux recettes diminuées d'un abattement forfaitaire pour frais de 50 %.
Les charges ne peuvent pas être déduites.
Si vos recettes sont inférieures à 305 €, vous ne paierez aucun impôt.
· Régime dit de bénéfice réel
Modifier
Si vos recettes annuelles ne dépassent pas 77 700 €, vous pouvez choisir volontairement le régime dit de bénéfice réel.
L'option doit être exercée avant la date limite de dépôt de la déclaration 2025 des revenus 2024 (au printemps 2025).
Elle est par la suite reconduite tacitement chaque année, sauf si vous y renoncez.
Vous devez déterminer votre revenu net imposable en déduisant les frais et charges de vos revenus.
En pratique, vous pouvez déduire des loyers de vos locations meublées certaines charges que vous avez effectivement supportées dans l’intérêt de votre activité.
Vous devez pourvoir en justifier.
Par exemple, vous pouvez déduire l'amortissement du prix d'achat des biens (logement et meubles).
Si vous constatez un déficit (plus de charges que de loyers), vous pouvez le déduire de vos revenus de location meublée non professionnelle de la même année et des 10 années suivantes.
Vous pouvez déduire le déficit de votre revenu global uniquement si vous êtes loueur en meublé professionnel.
· Revenus locatifs supérieurs à 77 700 €
Modifier
Si vos recettes annuelles sont supérieures à 77 700 € en 2025, le régime dit de bénéfice réel (qui peut être le régime réel simplifié ou le régime réel normal) s'applique.
Vous devez déterminer votre revenu net imposable en déduisant les frais et charges de vos revenus.
En pratique, vous pouvez déduire des loyers de vos locations meublées certaines charges que vous avez effectivement supportées dans l’intérêt de votre activité.
Vous devez pourvoir en justifier.
Par exemple, vous pouvez déduire l'amortissement du prix d'achat des biens (logement et meubles).
Si vous constatez un déficit (plus de charges que de loyers), vous pouvez le déduire de vos revenus de location meublée non professionnelle de la même année et des 10 années suivantes.
Vous pouvez déduire le déficit de votre revenu global uniquement si vous êtes loueur en meublé professionnel.
À savoir  
Si c'est la 1re ou la 2e année que vos recettes annuelles dépassent 77 700 €, vous pouvez bénéficier du régime micro-BIC une année supplémentaire. Le bénéfice imposable est égal aux recettes diminuées d'un abattement forfaitaire pour frais de 50 %. Les charges ne peuvent pas être déduites.
· 
Meublés de tourisme
Modifier
Le mode d'imposition varie selon que le meublé de tourisme est ou non classé.
· Meublés de tourisme non classés
Modifier
Le mode d'imposition dépend du montant de vos recettes.
· 
Revenus locatifs ne dépassant pas 15 000 €
Modifier
Le régime micro-BIC s'applique si vous ne choisissez pas le régime réel.
· 
Régime micro-BIC
Modifier
Si vous donnez en location un meublé de tourisme non classé, et que vos recettes annuelles perçues en 2025 ne dépassent pas 15 000 €, le régime micro-BIC (micro-entreprise) s'applique.
Le bénéfice imposable est égal aux recettes diminuées d'un abattement forfaitaire pour frais de 30 %.
Les charges ne peuvent pas être déduites.
Si vos recettes sont inférieures à 305 €, vous ne paierez aucun impôt.
· Régime dit de bénéfice réel
Modifier
Si vous donnez en location un meublé de tourisme ou une chambre d'hôte et que vos recettes annuelles perçues en 2025 ne dépassent pas 15 000 €, vous pouvez choisir volontairement le régime dit de bénéfice réel.
L'option doit être exercée avant la date limite de dépôt de la déclaration des revenus 2024 (au printemps 2025).
Elle est par la suite reconduite tacitement chaque année, sauf si vous y renoncez.
Vous devez déterminer votre revenu net imposable en déduisant les frais et charges de vos revenus.
En pratique, vous pouvez déduire des loyers de vos locations meublées certaines charges que vous avez effectivement supportées dans l’intérêt de votre activité.
Vous devez pourvoir en justifier.
Par exemple, vous pouvez déduire l'amortissement du prix d'achat des biens (logement et meubles).
Si vous constatez un déficit (plus de charges que de loyers), vous pouvez le déduire de vos revenus de location meublée non professionnelle de la même année et des 10 années suivantes.
Vous pouvez déduire le déficit de votre revenu global uniquement si vous êtes loueur en meublé professionnel.
· Revenus locatifs dépassant 15 000 €
Modifier
Si vous donnez en location un meublé de tourisme et que vos recettes annuelles perçues en 2025 dépassent 15 000 €, le régime dit de bénéfice réel s'applique.
Vous devez déterminer votre revenu net imposable en déduisant les frais et charges de vos revenus.
En pratique, vous pouvez déduire des loyers de vos locations meublées certaines charges que vous avez effectivement supportées dans l’intérêt de votre activité.
Vous devez pourvoir en justifier.
Par exemple, vous pouvez déduire l'amortissement du prix d'achat des biens (logement et meubles).
Si vous constatez un déficit (plus de charges que de loyers), vous pouvez le déduire de vos revenus de location meublée non professionnelle de la même année et des 10 années suivantes.
Vous pouvez déduire le déficit de votre revenu global uniquement si vous êtes loueur en meublé professionnel.
À savoir  
Si c'est la 1re ou la 2e année que vous dépassez le plafond de 15 000 €, vous pouvez bénéficier de ce régime une année supplémentaire. Le bénéfice imposable est égal aux recettes diminuées d'un abattement forfaitaire pour frais de 30 %. Les charges ne peuvent pas être déduites.
· 
Chambres d'hôtes et meublés de tourisme classés
Modifier
· Revenus locatifs ne dépassant pas 77 700 €
Modifier
Le régime micro-BIC s'applique si vous ne choisissez pas le régime réel.
· Régime micro-BIC
Modifier
Si vous donnez en location un meublé de tourisme ou une chambre d'hôte, et que vos recettes annuelles perçus en 2025 ne dépassent pas 77 700 €, le régime micro-BIC (micro-entreprise) s'applique.
Le bénéfice imposable est égal aux recettes diminuées d'un abattement forfaitaire pour frais de 50 %. Les charges ne peuvent pas être déduites.
Si vos recettes sont inférieures à 305 €, vous ne paierez aucun impôt.
À savoir  
La location d'un gîte rural donne droit au régime micro-BIC uniquement s'il est classé meublé de tourisme.
· 
Régime dit de bénéfice réel
Modifier
Si vous donnez en location un meublé de tourisme ou une chambre d'hôte et que vos recettes annuelles perçus en 2025 ne dépassent pas 77 700 €, vous pouvez choisir volontairement le régime dit de bénéfice réel.
L'option doit être exercée avant la date limite de dépôt de la déclaration des revenus 2024 (au printemps 2025).
Elle est par la suite reconduite tacitement chaque année, sauf si vous y renoncez.
Vous devez déterminer votre revenu net imposable en déduisant les frais et charges de vos revenus.
En pratique, vous pouvez déduire des loyers de vos locations meublées certaines charges que vous avez effectivement supportées dans l’intérêt de votre activité.
Vous devez pourvoir en justifier.
Par exemple, vous pouvez déduire l'amortissement du prix d'achat des biens (logement et meubles).
Si vous constatez un déficit (plus de charges que de loyers), vous pouvez le déduire de vos revenus de location meublée non professionnelle de la même année et des 10 années suivantes.
Vous pouvez déduire le déficit de votre revenu global uniquement si vous êtes loueur en meublé professionnel.
· 
Revenus locatifs dépassant 77 700 €
Modifier
Si vous donnez en location un meublé de tourisme ou une chambre d'hôte et que vos recettes annuelles perçus en 2025 dépassent 77 700 €, le régime dit de bénéfice réel s'applique.
Vous devez déterminer votre revenu net imposable en déduisant les frais et charges de vos revenus.
En pratique, vous pouvez déduire des loyers de vos locations meublées certaines charges que vous avez effectivement supportées dans l’intérêt de votre activité.
Vous devez pourvoir en justifier.
Par exemple, vous pouvez déduire l'amortissement du prix d'achat des biens (logement et meubles).
Si vous constatez un déficit (plus de charges que de loyers), vous pouvez le déduire de vos revenus de location meublée non professionnelle de la même année et des 10 années suivantes.
Vous pouvez déduire le déficit de votre revenu global uniquement si vous êtes loueur en meublé professionnel.
À savoir  
Si c'est la 1re ou la 2e année que vous dépassez ce plafond, vous pouvez bénéficier de ce régime une année supplémentaire. Le bénéfice imposable est égal aux recettes diminuées d'un abattement forfaitaire pour frais de 71 %. Les charges ne peuvent pas être déduites.
· 
Revenus locatifs dépassant 77 700 €
Modifier
Si vous donnez en location un meublé de tourisme ou une chambre d'hôte et que vos recettes annuelles perçus en 2025 dépassent 77 700 €, le régime dit de bénéfice réel s'applique.
Vous devez déterminer votre revenu net imposable en déduisant les frais et charges de vos revenus.
En pratique, vous pouvez déduire des loyers de vos locations meublées certaines charges que vous avez effectivement supportées dans l’intérêt de votre activité.
Vous devez pourvoir en justifier.
Par exemple, vous pouvez déduire l'amortissement du prix d'achat des biens (logement et meubles).
Si vous constatez un déficit (plus de charges que de loyers), vous pouvez le déduire de vos revenus de location meublée non professionnelle de la même année et des 10 années suivantes.
Vous pouvez déduire le déficit de votre revenu global uniquement si vous êtes loueur en meublé professionnel.
À savoir  
Si c'est la 1re ou la 2e année que vous dépassez ce plafond, vous pouvez bénéficier de ce régime une année supplémentaire. Le bénéfice imposable est égal aux recettes diminuées d'un abattement forfaitaire pour frais de 71 %. Les charges ne peuvent pas être déduites.
Comment déclarer les revenus locatifs ?
Les revenus que vous percevez en 2025 seront à déclarer en avril 2026.
Faut-il payer la cotisation foncière des entreprises ?
Le paiement de la cotisation foncière des entreprises dépend de votre situation, en particulier du lieu et de l'utilisation personnelle du bien loué.
Consultez le service des impôts des entreprises (SIE) du lieu où se situe le logement loué pour savoir si vous devrez ou non à régler cet impôt.




Connaître les différences entre loueur non professionnel et loueur professionnel
Les différences concernent notamment les éléments suivants : Déficits retirés de la location meublée ; Plus-values immobilières.
Les déficits retirés d'une location meublée non professionnelle peuvent être reportés pendant 10 ans sur les revenus provenant de la location meublée non professionnelle.
Les déficits retirés d'une location meublée professionnelle peuvent être déduits du revenu global du contribuable sans limitation de montant. Si ce revenu est insuffisant, le déficit peut être reporté pendant 6 ans.
En cas de vente d'un bien immobilier, vous pouvez bénéficier du régime des plus-values immobilières des particuliers (notamment de l'abattement pour durée de détention du bien) uniquement si vous êtes loueur non professionnel.
À noter : La location meublée professionnelle impose le paiement de cotisations sociales. En tant que loueur non professionnel, vous payez uniquement des prélèvements sociaux.

www.service-public.gouv.fr

10. Exercice : Impact des revenus locatifs sur l’impôt sur le revenu

M. Dupont est célibataire (1 part de quotient familial). Il perçoit un salaire annuel net imposable de 30 000 €. Il loue également un appartement meublé et perçoit 20 000 € de loyers bruts annuels. Les charges réelles liées à ce bien s’élèvent à 8 000 € (travaux, assurances, intérêts d’emprunt, taxe foncière…).

1. Micro-BIC
· Calculez le revenu net BIC en appliquant l’abattement forfaitaire de 50 %.
· Déterminez le revenu imposable total (salaire + revenus nets BIC).
· Calculez l’IR à payer en utilisant le barème progressif 2024.
· Indiquez sur quel formulaire ces revenus sont déclarés.
2. Régime réel BIC
· Calculez le revenu net BIC en déduisant les charges réelles et un amortissement simplifié de 4 000 €.
· Déterminez le revenu imposable total et l’IR correspondant.
· Indiquez sur quel(s) formulaire(s) ces revenus sont déclarés.
3. Analyse et comparaison
· Comparez les résultats obtenus pour le micro-BIC et le régime réel.
· Quel régime est le plus avantageux fiscalement dans ce cas ? Pourquoi ?
· Quels seraient les facteurs qui pourraient rendre le régime réel encore plus intéressant ?


ANNEXE 7 : Les différences entre LMNP et LMP ?
Les loueurs de logements meublés ont le choix entre deux statuts différents pour mettre en location leurs biens :
· LMNP : loueur en meublé non professionnel
· LMP : loueur en meublé professionnel
Quelles sont les différences entre les statuts de LMNP et LMP ? Quels sont les avantages et les inconvénients de chacun de ces deux statuts ? […]

Comment définir les statuts de LMNP et LMP ?

Qu’il s’agisse du statut de LMNP ou LMP, la location meublée doit nécessairement être effectuée dans un logement à usage d’habitation qui est meublé. Par ailleurs, l’activité de location meublée devra faire l’objet d’une immatriculation auprès de l’INPI. Cela permet d’être dans la légalité, de choisir votre statut fiscal et de recevoir votre numéro SIRET. Même si vous n’êtes pas considéré comme une entreprise, celui-ci est indispensable.
Mais alors, comment savoir sous quel statut est exercée l’activité de location meublée ? LMNP ou LMP ?

LMNP VS. LMP : Conditions d’accès

Le statut de LMP est automatiquement attribué à un bailleur dont les recettes locatives sont :
- Supérieures à 23 000 euros TTC par année civile ;
- Et, supérieures aux autres revenus d’activité du foyer.
Le bien loué doit être à usage d’habitation et décent. Il doit également comporter le mobilier nécessaire pour être qualifié de logement meublé.
En revanche, si l’une de ces conditions n’est pas remplie, le loueur sera sous le statut LMNP.
Source : Article 155, IV du Code Général des Impôts (CGI)

LMNP VS. LMP : Régime fiscal

La location meublée est considérée comme une activité commerciale. Pour ces deux statuts, vous aurez le choix entre deux régimes fiscaux :
- Le régime micro-BIC pour les locations meublées dont les recettes sont inférieures à 77 700 euros par an.
- Le régime réel que vous pouvez choisir si ce statut est plus avantageux.
Le régime fiscal en LMNP qui est le plus avantageux est le régime réel et c’est également souvent le cas pour le LMP. Ce statut permet de déduire l’ensemble des charges ainsi que d’amortir la valeur du logement et les travaux. En micro-BIC, seul un abattement forfaitaire de 50 % est proposé, mais les charges et les amortissements ne sont pas déductibles.
Source : Article 50-0 du CGI

LMNP VS. LMP : TVA et récupération

Pour les deux statuts, les conditions sont les mêmes. Par défaut, la TVA en LMNP comme en LMP n’est pas payée par les loueurs de meublés. Elle n’est donc pas récupérable. Cependant, proposer des services supplémentaires de manière régulière à vos locataires vous rapproche des prestations de l’hôtellerie. Dans cette situation, il s’agit d’activité para-hôtelière et vous êtes donc assujetti à la TVA.
Vous pouvez alors récupérer la TVA, y compris sur l’achat de votre bien immobilier. Dans ce cas, vous devez adresser une demande de récupération de la TVA à votre centre des impôts après votre immatriculation. Si celle-ci est acceptée à réception des justificatifs, il faut ensuite faire une demande de remboursement. Comptez entre 15 jours et 6 mois pour percevoir un remboursement.
Source : Article 261 D, 4° du CGI

LMNP VS. LMP : Amortissement et déficit

Si vous êtes au régime réel, vous pouvez déduire les amortissements de vos recettes locatives. Cela concerne tout d’abord le bien immobilier lui-même. En effet, la valeur de la construction du bien diminuée du terrain (soit environ 20 %) peut être amortie sur 25 à 75 ans. Les travaux réalisés peuvent être amortis sur 10 à 20 ans selon leur nature et le mobilier sur 5 à 10 ans.
Pour en savoir plus, vous pouvez consulter notre article sur l’amortissement LMNP.
Quant au déficit comptable généré au cours de l’activité de location meublée, sa déduction diffère en fonction du régime applicable :
- En LMP, le déficit constaté est déductible sans limitation de montant : il peut être imputé sur le revenu global du foyer fiscal. Si le revenu global du foyer est insuffisant, le déficit pourra être reporté les 6 prochaines années.
- En LMNP, il n’est pas possible d’imputer son déficit sur le revenu global. Ainsi, le déficit subi au cours d’une année est imputable uniquement sur les bénéfices ultérieurs et reporté durant 10 ans.
Sources : Articles 39, 39 C et 156, I-1° ter du CGI

LMNP VS. LMP : Transmission du patrimoine immobilier

Le patrimoine immobilier en LMNP ou LMP peut être transmis. Toutefois, les deux statuts ne sont pas imposés de la même manière sur les plus-values.
En LMNP, vous relevez du régime des plus-values immobilières des particuliers. Seules les cessions à titre onéreux entraînent une imposition. Aucune imposition n’est donc requise dans le cas d’une donation, d’une succession ou d’un démembrement.
En revanche, en LMP, le régime est celui des plus-values immobilières professionnelles. Cela signifie que dans le cadre d’une vente comme d’une succession ou d’une donation, vous êtes imposé sur la plus-value constatée entre la valeur vénale et la valeur comptable du bien. Il est possible d’obtenir une exonération totale ou partielle de cet impôt sur les plus-values. C’est uniquement le cas si vos recettes locatives sont inférieures à 90 000 euros (ou partielle pour un chiffre d'affaires compris entre 90 000 € et 126 000 €) et que votre activité est exercée depuis au moins 5 ans.
‍
En LMNP (Loueur en Meublé Non Professionnel), les plus-values immobilières sont régies par le régime des particuliers. Cela signifie que seules les cessions à titre onéreux, comme les ventes, entraînent une imposition sur les plus-values. En revanche, aucune imposition n'est requise en cas de donation, de succession ou de démembrement.
En LMP (Loueur en Meublé Professionnel), les plus-values immobilières relèvent du régime des professionnels. Cela implique que les plus-values réalisées lors de ventes, de successions ou de donations sont imposées. L'imposition se base sur la différence entre la valeur vénale (prix de marché) et la valeur comptable (valeur inscrite en comptabilité) du bien.
Cependant, une exonération totale ou partielle de l'impôt sur les plus-values est possible dans certaines conditions. Pour bénéficier d'une exonération totale, vos recettes locatives doivent être inférieures à 90 000 euros et votre activité doit être exercée depuis au moins cinq ans. Une exonération partielle est également envisageable pour un chiffre d'affaires compris entre 90 000 et 126 000 euros.

LMNP VS. LMP : Risques et inconvénients

Les inconvénients du statut de LMNP sont les suivants :

- Le remboursement de la TVA en cas de vente : la somme remboursée pour l’achat en LMNP ne vous appartient définitivement que si le logement est exploité 20 ans. Si vous souhaitez revendre le logement avant, vous devrez rembourser une partie de la TVA au prorata du temps restant.
- En cas de décès, le patrimoine peut être transmis. Cependant, les impôts peuvent être conséquents par la suite et dépasser la rentabilité locative.
- Le régime réel est plus avantageux, mais sa comptabilité est complexe.
- La durée de l’amortissement est limitée.
- La revente est plus longue si le logement est en résidence de services.

Les inconvénients du statut de LMP sont :

- Des conditions strictes en termes de recettes risquent d’entraîner une perte du statut si elles ne sont pas respectées.
- Le paiement de cotisations sociales de 25 à 35 % sur les bénéfices.
- Si vos revenus ne dépendent que de la location de meublés, le risque de vacance est à prendre en compte. Si les logements restent inoccupés de longs mois, vous ne percevrez pas de recettes locatives. C’est aussi ce qui risque de vous faire perdre votre statut.
- Les déficits du LMP sont pris en compte sur le revenu global.
{{banner}}

LMNP ou LMP : finalement lequel choisir ?
[…]
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11. À partir du document, indiquez les conditions permettant de relever du statut de loueur en meublé professionnel (LMP).
12. Expliquez dans quelle situation le régime réel BIC est plus avantageux que le régime micro-BIC pour un loueur en meublé.
13. Un bailleur perçoit 28 000 € de loyers meublés et 35 000 € de salaires. Déterminez s’il relève du statut LMNP ou LMP. Indiquez un avantage fiscal et un inconvénient du statut retenu.




14. Activité – Qualification fiscale des revenus locatifs

Cas client n°1
Mme Martin est célibataire. Elle est propriétaire d’un appartement qu’elle loue vide à usage d’habitation principale. En 2024, elle a perçu 9 200 € de loyers bruts. Elle n’a pas effectué de démarche particulière auprès de l’administration fiscale.

Cas client n°2
M. et Mme Lopez sont mariés et soumis à imposition commune. Ils louent un appartement non meublé. Les loyers perçus en 2024 s’élèvent à 14 000 €. Ils ont supporté 8 500 € de charges (travaux, intérêts d’emprunt, taxe foncière, charges de copropriété). Ils souhaitent réduire leur imposition.

Cas client n°3
M. Durand est célibataire. Il loue un studio meublé à l’année. Les loyers perçus en 2024 sont de 18 000 €. Les charges liées au bien sont faibles, environ 2 000 €.

Cas client n°4
Mme Bernard est célibataire. Elle loue deux appartements meublés. Les loyers annuels perçus s’élèvent à 82 000 €. Elle supporte des charges importantes et pratique des amortissements sur ses biens.

Pour chaque situation, indiquez :
1. La nature des revenus (revenus fonciers ou BIC).
2. Le régime fiscal applicable (micro ou réel).
3. Le statut du bailleur le cas échéant (LMNP ou LMP).
4. Le ou les formulaire(s) de déclaration à utiliser.



15. Réalisez une carte mentale du chapitre afin de pouvoir expliquer la fiscalité des loyers à un client… sans le perdre (ni vous perdre).
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